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Clinique KORIAN 
LES DEUX LYS 

(Ex le Mont Blanc) 
 

Rue des champs de Gonds 
74300 THIEZ 

Tél : 04.50.91.01.23 
Tél admissions : 04.50.91.00.03. 

 
Tél secrétariat médical : 04.50.91.00.06. 
Fax secrétariat médical : 04.50.91.00.40 

 
Tel secrétariat addictologie : 04.50.91.00.47 

 
 

pmsi.lesdeuxlys@korian.fr> 
 
 
 
Distance kilométrique depuis Grenoble : 161 kms 
 
Type de structure Code DMT 174 
 
Etablissement SSR: (123 lits) 
 

o de soins de suite et de réadaptations polyvalentes à orientation gériatrique, (non ouvert 
hors département), 

o de soins de suite et de réadaptation spécialisée en addictologie. 
 
Dans le traitement des addictions principalement à l’alcool, tabac, (cannabis 
après étude de la demande) 
 
Accueil des patients à la sortie d’établissements de court séjour (hôpital, clinique) ou à partir de 
leur domicile. 
 
Fonctionnement de la structure 
 
Séjour de POSTCURE  spécialisé dans la prise en charge addictologique (35 lits). 
En 2017 : 18 lits effectivement ouverts. 
 
Durée :  

o minimum 5 semaines, 
o maximum  2 mois et selon le projet individualisé de prise en charge du patient  

 
Entrée : le lundi et le mardi avant 10 H30 
Sortie : le jeudi et le vendredi 
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Objectifs : 
 

o consolider l’abstinence et prévention de la rechute, 
o Permettre au patient de retrouver leur indépendance, 
o Aider à murir un projet de vie sans alcool 

 
Activités thérapeutiques : 

 
o Activité Physique Adaptée (APA), randonnée… 
o Relaxation ; expression corporelle,  
o Ateliers/ relation à l’autre, gestion des émotions,  
o Conférences : éducation à la santé (IDE), par médecin, neuropsychologue 
o Groupes de parole 
o Rencontres avec les associations d’entraide 

 
Equipe pluridisciplinaire 
 

o Médecins gériatre, généraliste, addictologue, psychiatre 
o Neuropsychologue, psychologue, 
o Diététicienne, kinésithérapeute, psychomotricien, kinésithérapeutes 
o Educateur sportif, 
o Assistante sociale. 

 
Public et indication d’admission 
 

o Pour patients, SEVRES, valides, autonomes physiquement et psychiquement ayant 
un projet personnel et qui s’inscrivent dans un réseau de soins addictologiques 

o Patients ayant une problématique addictive principalement à l’alcool, tabac, (cannabis 
à discuter lors de la demande)  

 
Contre-indication d’admission 
 

o Patients polytoxicomanes  
o Patients avec addictions comportementales non stabilisées 
o Patients SDF ou sans projet de vie défini pour la sortie, ou dans l’incapacité d’un retour 

à domicile 
o Patients avec des problématiques psychiatriques non stabilisées, 
o Patients avec pathologies organiques non stabilisées, inaptes à un travail corporel et/ou 

à un travail de réflexion, 
o Patients avec des troubles cognitifs sévères (Korsakoff…) non stabilisés, hors 

département de la Haute Savoie. 
 
Modalités d’admission 
 
Dossier administratif et médical : 

o Fiche d’admission administrative à remplir par le patient 
o Renseignements médicaux 
o Questionnaire à compléter par le patient à son arrivée à la clinique s’il n’a pas pu le faire 

seul. 
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Si hébergement = lettre de la personne ou structure qui s’engage à accueillir le patient à sa 
sortie. 

 
 
Prise en charge des hospitalisations 
 
A vérifier préalablement les droits ouverts   
Les dispositions communes pour la prise en charge sont : 
 

o Sécurité Sociale : 80%. 
 
o Ou 100% si prise en charge dans le cadre d’une ALD psychiatrique  mais pas  de prise 

en charge du forfait journalier  
 A noter que l’addictologie ne figure pas dans la liste des ALD (Affections Longue Durée) 
 

o Mutuelle ou CMUC 
 
Pour le ticket modérateur soit le 20 % restant  + forfait journalier (15 €)  pour le CHAI. 
A noter que, dans d’autres établissements, le forfait journalier peut être de 20€   selon la 
Discipline Médico Tarifaire (DMT). 
 
Ne pas oublier aussi que CERTAINES mutuelles  limitent le nombre de jour pris en 
charge annuellement dans le cas de la psychiatrie, des établissements de moyen séjour (la 
psychiatrie est dans cette classification),  et des établissements de rééducation et des 
centres de postcure. 
Le calcul se fait par année civile soit du 01/01 au 31/12 de chaque année. 
 
 
Attention 
 
Certaines mutuelles qui sont des assurances privées  refusent la prise en charge des soins au titre 
psychiatrique et/ ou des conduites addictives. 
Et ce, au titre de la Discipline Médico Tarifaire (DMT 196) qui désigne spécifiquement les 
conduites addictives et  la DMT 230 au titre de la psychiatrie. 
 
Cette classification figure automatiquement sur le bulletin de situation de chaque 
établissement. 

 
Chambre particulière : 65 € /jour 

 
Dans cette structure : une seule chambre double disponible ; si le patient n’a pas de prise en 
charge pour une chambre particulière, il pourra être exonéré du supplément de 65 €. 
 
De façon générale : vérifier  si la mutuelle prend en charge une chambre particulière et  selon 
quel tarif. 
Le patient peut devoir régler « un restant dû » si le montant de la chambre particulière est plus 
élevé que le remboursement prévu par la mutuelle. 

 
 


